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Le ROR : pour 
quoi faire ?
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https://www.ror-aquitaine.fr/


ORU NA - Présentation

Les principales missions de l'ORU NA sont :

• Rassembler et analyser l’ensemble des données disponibles concernant 
l’activité des structures des urgences de la région.

• Proposer aux établissements membres de l’observatoire un 
accompagnement et un soutien logistique, à la production ou l’échange 
d’informations

• Mettre en place un dispositif de veille et d’alerte non seulement sur 
l’activité des urgences mais aussi sur les capacités d’hospitalisation dans 
les établissements membres du réseau territorial des urgences

• Coordonner les réseaux territoriaux des urgences (RTU)

https://www.oruna.fr
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ROR - Présentation
• Le Répertoire Opérationnel des Ressources (ROR) est le référentiel 

territorial de description des ressources sanitaires et médico-sociales. 

Son objectif :

• aider les professionnels à connaître l’offre disponible

• fluidifier le parcours patients 

• limiter les passages aux urgences “évitables”

• Le programme ROR est : 

• piloté par la direction générale de l’offre de soins (DGOS)

• inscrit dans les axes de la stratégie nationale de santé (SNS) et du 

développement des systèmes d’information de santé. 

• En NA, la maîtrise d’ouvrage du ROR est assurée par l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) qui a missionné: 

• l’ORU NA : déploiement du volet sanitaire 

• le GIP ESEA : déploiement du volet médico-social. 

https://www.ror-nouvelle-aquitaine.fr
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             Contexte
Obligations réglementaires :

• Décret n°2006-577 du 22 mai 2006 relatif aux conditions techniques de fonctionnement applicables aux 
structures de médecine d’urgence et modifiant le code de la santé publique 

• Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention 
de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires - art. 187

• Instruction N° DGOS/PF5/2015/114 du 7 avril 2015 relative au déploiement de Répertoire Opérationnel 
de Ressources (ROR) interopérable dans chaque région d’ici la fin d’année 2015

• Instruction N°DGOS/PF5/R3/2016/182 du 2 juin 2016 relative au service d’aide à l’orientation pour la 
prise en charge des patients brûlés

Modalités de constitution : 

• Elaboré à partir des informations transmises formellement par les établissements concernant l’offre de 
soins, les professionnels, l’organisation
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Répertoire

• Description des unités, professionnels et plateaux techniques

Module Capacités disponibles

• Informe sur les capacités disponibles, prévisionnelles, fermées, etc.

• Informe sur les numéros de téléphone salles de soins/secrétariat

Module Tension en établissement de santé (TES)

• Donne l’information sur les alertes et tensions en cours et les 
actions correctives mises en place par les établissements 

Activité des urgences « temps réel » (RPU étendus)

Donne en temps « réel » les indicateurs d’activité et les patients 
présents dans les services des urgences

Plan Blanc (SSE)

• Informe sur les moyens à disposition de chaque établissement en 
cas de Situation Sanitaire Exceptionnelle (SSE)

               Services/modules proposés

Répertoire 
(module 

socle) 

Capacités 
disponibles

Fiches d’
évènements 
indésirables 

(FEI-RTU)

Tension en 
établissement 
de santé (TES)

Plan blanc 
(SSE)

Activité des 
urgences
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            Répertoire 
• Contient la description des établissements :

• unités : activité de soins, mode de prise en 
charge, patientèles, actes, équipements 
spécifiques, …

• plateaux techniques : capacité, horaires de 
fonctionnement, ...

• professionnels : fonction, spécialité ordinale et 
compétences complémentaires (médecins),... 

• Le format est défini au niveau national : travaux 
coordonnés par l’ASIP

• La description est adaptée aux besoins des 
professionnels et des différents modules

• Les données sont consommées par les modules 
ROR et applications tierces : interopérabilité avec 
Santé.fr, ViaTrajectoire (à venir)

• Il est interconnecté avec les différents ROR 
nationaux

Répertoire unique de 
l’ensemble de l’offre 
de santé de la région 
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         Module Capacités disponibles 
         Consultation et saisie
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Unités décrites dans le ROR Capacité déclarée comme 
disponible : homme, 
femme, indifférenciée

Capacité prévisionnelle à J 
et J+1

Capacité en cours de 
fonctionnement ou qui 
peut être mise en 
fonctionnement, 
disponible ou non

Date et heure de la 
dernière saisie et partie 
notes pour toute 
information 
complémentaire

Offre classée par domaines Filtres permettant une recherche ciblée

https://www.ror-aquitaine.fr/


                 Module capacités disponibles 
                 Procédure régionale et usages

En temps normal : 

• saisie et consultation de la 
« tendance » territoriale et régionale 
pour les lits et les disciplines 

• en fonction du niveau 
d’appropriation par l’établissement 
de santé : outil interne de gestion des 
disponibilités

En temps de crise :

• remontée et centralisation rapide 
des informations régionales
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▪ Procédure régionale capacités disponibles • Usages 

https://www.ror-aquitaine.fr/
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             Module Tension en établissement de santé (TES) 

USAGES 
• Analyse territoriale des difficultés
• Suivi en direct des tensions par les SAMU 

et la plateforme de veille et alerte 
régionale

• Retex par les établissements pour 
amélioration des pratiques

https://www.ror-aquitaine.fr/
https://www.ror-aquitaine.fr/
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Articulation du ROR avec d’autres outils E-santé

Répertoire 
(module socle)

  Modules opérationnels :

• Capacités disponibles
• Tension en établissement de santé 

(TES)
• Décès
• SRVA
• Plan blanc

                 Outils grand public

Opérationnel

En cours

A venir

Autres annuaires ressources : 
SI-SAMU, PTA

                 Outils d’orientation

                 Outils de parcours

Le ROR devient l’annuaire régional unique de l’offre de santé 
Les utilisateurs des services e-santé nationaux (Santé.fr) et régionaux (ViaTrajectoire, PAACO, annuaires MAIA, 
etc.) consommeront les données du ROR

https://www.ror-aquitaine.fr/


Soins 
palliatifs : 

quelle place 
dans le ROR ?
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EMSP, USP, LISP,... : description dans le ROR 
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EMSP, USP, LISP,... : harmonisation de la description 
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Caractéristiques Libellé norme régional Activité 

opérationnelle

Mode de prise en charge Actes 

spécifiques

Equipements 

spécifiques

Patientèle

Autorisation USP « USP (Unité de soins 

palliatifs) »

∙ Soins palliatifs ∙ Hospitalisation 

complète

?  ?  ∙ Toutes 

Autorisation EMSP* « EMSP (Equipe mobile 

soins palliatifs) »

∙ Soins palliatifs Sélectionner 1 seul 

élément :

∙ Équipe mobile 

intra-hospitalière

∙ Equipe mobile 

extra-hospitalière

∙ Équipe mobile intra 

et 

extra-hospitalière 

? ?  ∙ Toutes 

Reconnaissance 

LISP (Lits identifiés 

SP) en MCO

L’unité/service porteur de 

la reconnaisse est scindé en 

2 unités:

 

a. Unité principale : 

Activité/s (max 2). 

→ Ex. 

« Pneumologie»

b. Unité LISP : Activité/s 

(max 2) + « LISP (Lits 

identifiés soins palliatifs) » 

→ Ex . 

« Pneumologie LISP 

(Lits identifiés soins 

palliatifs) »

Unité principale : 

∙ Activités de 

l’unité 

Unité LISP:

∙ Activités de 

l’unité 

∙ Soins palliatifs 

avec lits 

identifiés de 

soins palliatifs 

(LISP)

∙ Hospitalisation 

complète

? ?  ∙ Toutes 

https://www.ror-aquitaine.fr/


EMSP, USP, LISP,... : harmonisation de la description 
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Caractéristiqu
es

Libellé norme 
régional

Activité 
opérationnelle

Mode de prise en 
charge

Actes 
spécifiques

Equipement
s spécifiques

Patientèle

Unité HDJ 

spécifique 

« Soins 

palliatifs »

« Soins palliatifs HDJ » ∙ Soins palliatifs ∙ Hospitalisation de 

jour (HJ)

?  ? ∙ Toutes 

HAD avec soins 

palliatifs

HAD avec soins palliatifs ∙ Activités de 

l’unité

∙ Soins palliatifs

∙ Hospitalisation à 

domicile

 ?  ? ∙ Toutes 

Autorisation ERRSPP (Equipes 

ressources régionales 

en soins palliatifs 

pédiatriques 

∙ Soins palliatifs Sélectionner 1 seul 

élément :

∙ Equipe mobile 

intra-hospitalière

∙ Equipe mobile 

extra-hospitalière

∙ Equipe mobile 

intra et 

extra-hospitalière 

?  ? ∙ Nouve

au-né

∙ Nourris

son

∙ Enfant

Reconnaissance 

LISP en SSR 

SSR Polyvalent LISP (Lits 

identifiés soins 

palliatifs)

∙ Soins palliatifs 

avec lits identifiés 

de soins palliatifs 

(LISP)

∙ Hospitalisation 

complète

?  ? ∙ Toutes

https://www.ror-aquitaine.fr/
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Description EMSP, USP, LISP,... : démarche 
qualité

Accompagnement 
et démarche 

qualité 

Accompagnement 
et support 
technique

    Etablissements de 
santé

Description de 
l’offre de soins

https://www.ror-aquitaine.fr/


• La description des unités soins palliatifs doit être :
• fiable et pertinente
• harmonisée
• actualisée
• de qualité
• accessible à l'ensemble des professionnels concernés par le parcours patient 

(création des comptes professionnels à minima pour les médecins et cadres 
de santé)

• Pour ce faire :
• les établissements doivent s’organiser en interne et établir des procédures 

d’actualisation des informations
• des partenariats sont à créer afin d’assurer un bon fonctionnement du 

dispositif (boucle qualité): ARS, SAMU, Capalliatif, RPNA,...
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EMSP, USP, LISP,... : enjeux


